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La prise de conscience universelle
Face au constat des dégâts générés par la croissance industrielle, les réflexions sur 
la nécessité de réintroduire le facteur humain se sont multipliées au lendemain de la 
deuxième guerre mondiale. On estime que le « concept de développement durable » 
tire ses origines du rapport Halte à la croissance publié en 1968 par le Club de 
Rome. Les travaux de ce dernier ont conduit au concept d’ « écodéveloppement » 
débattu durant la première Conférence des Nations Unies sur l’Environnement 
Humain à Stockholm (Suède) en 1972. Cette rencontre a notamment mis l’accent sur 
les questions de dégradation de l’environnement et de pollution « transfrontière ». 
Le terme « développement durable » a été pour sa part défini par le rapport 
Brundtland, publié en 1987 par la Commission mondiale sur l’Environnement et 
le Développement des Nations Unies. Depuis cette date, et face à la croissance 
exponentielle de la population (environ 3 milliards de personnes en 1960 contre 
plus de 7 milliards en 2015), les discussions sur le sujet ont évolué, mettant en 
avant la nécessité d’une action concertée et universelle des pays pour faire face 
aux problèmes environnementaux tels que la pollution et la gestion des ressources 
naturelles, notamment l’eau, les déchets ou les changements climatiques. 

En 1992, le « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro (Brésil) a consacré la notion 
de développement durable, selon la définition donnée par le rapport Brundtland : 
« un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux leurs.»¹.

La communauté internationale s’est alors mobilisée pour aborder les questions 
de développement en associant le progrès économique, la justice sociale et la 
préservation de l’environnement, réalisant que ces trois enjeux devaient être traités 
de manière systémique. La Conférence a également mis en avant le rôle des 
actions locales, avec l’adoption d’un plan d’action, Action 21, plus connu sous le 
nom d’Agenda 21².

Climat et développement durable 
«Moi, citoyen en PACA, je m’engage pour le climat »

Les enjeux du développement durable et de la lutte contre les changements climatiques 
sont étroitement associés. La création de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC) lors du « Sommet de la Terre » de Rio 
(Brésil, 1992) en est la première manifestation officielle de grande ampleur. Depuis, ces 
thématiques sont abordées de manière globale dans un agenda international visant à 
promouvoir un monde plus juste, inclusif, et résilient aux modifications du climat. Ces 
questions, qui font l’objet de débats depuis plusieurs décennies, sont cruciales pour le 
futur de l’humanité. 
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Le rapport “Halte à la croissance” 
par le club de Rome est à l’origine 
du concept de développement 
durable

En 1992, le Sommet de la Terre 
à Rio de Janeiro a concrétisé la 
notion de développement durable

1 : Rapport Brundtland, 1987, chapitre 2, p.40. Lire sur : http://www.diplomatie.gouv.fr/
2 : Pour en savoir plus, lire le texte Action 21 : http://www.un.org/

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/sites/odyssee-developpement-durable/files/5/rapport_brundtland.pdf
http://www.un.org/french/events/rio92/agenda21/index.html
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3 : PNUD, http://www.undp.org/
4 : Selon le rapport d’évaluation, disponible pour téléchargement sur http://www.undp.org/
5 : OXFAM, janvier 2015. Insatiable richesse : toujours plus pour ceux qui ont déjà tout. https://www.oxfam.org/

Figure 1. Les objectifs du Millénaire pour le Développement

Source : PNUD³ 

Des avancées importantes⁴  
Les programmes développés dans le cadre des OMD ont permis plusieurs avancées en termes d’amélioration 
des conditions de vie de la population mondiale. Entre 1990 et 2015, la part de la population vivant sous le seuil 
de pauvreté extrême dans les pays en développement est passée de 47% à 14%. Si le but défini a été atteint, 
836 millions de personnes vivent encore avec moins de 1,25 dollar USD par jour. L’accès à l’éducation et à la 
santé ont également été améliorés, et les actions de préservation de l’environnement ont fait preuve d’efficacité. 
L’utilisation d’indicateurs a facilité le suivi des progrès, une méthode de travail qui sera conservée pour les 
nouveaux objectifs mondiaux : les Objectifs de Développement Durable.

Les Objectifs de Développement Durable (ODD)
En dépit des avancées réalisées, les OMD n’ont pu répondre à tous les enjeux ; on citera à titre d’exemple les 
impacts des changements climatiques ou encore les inégalités croissantes dans le monde : en 2014, 1% de 
la population possédait 48% de la richesse mondiale, tandis que 80% se contentait de 5,5% des richesses, 
selon l’ONG Oxfam⁵.

Le soutient aux écoles dans 
les pays du Sud est l’un des 
objectifs du Millénaire pour le 
Développement

http://www.undp.org/content/undp/fr/home/mdgoverview/mdg_goals
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/MDG/french/MDG-Report_2015_FR.pdf
https://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/file_attachments/ib-wealth-having-all-wanting-more-190115-fr.pdf
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6 : http://www.un.org/

20 ans après le «Sommet de 
la terre», un nouveau sommet 
prend place à Rio de Janeiro

Les Objectifs de Développement Durable (ODD), adoptés en septembre 2015 par les Etats membres de 
l’ONU lors du Sommet du Développement Durable, prennent dans ce cadre la suite des OMD pour la période 
2015‑2030. Ils ont pour objet d’indiquer le chemin à suivre pour un monde sans pauvreté, avec plus d’égalité 
et de justice, et faisant face aux changements climatiques. Ils ont été élaborés notamment sur la base des 
conclusions de la Conférence de Rio+20 en 2012 (20 ans après le « Sommet de la Terre » de Rio en 1992) qui 
avait proposé la formulation de ces nouveaux objectifs pour un développement durable.

Le rôle de la société civile et des entreprises s’est renforcé, d’abord lors de la conférence Rio+20 puis en amont 
du Sommet spécial sur le développement durable. Leur mobilisation est aujourd’hui cruciale. En effet, face à la 
crise économique, les questions nationales sont plus que jamais au cœur des intérêts prioritaires de chaque 
Etat. Dans ce contexte, une mobilisation de la société civile mondiale peut constituer un effet de levier crucial 
pour inciter les gouvernements à trouver des compromis sur ces enjeux internationaux.

Au total, 17 objectifs déclinés en 169 cibles sur les questions de développement durable sont présentés dans 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030⁶ adopté en septembre 2015, qui guidera le nouvel 
agenda mondial pendant les quinze prochaines années. Ils ont trait à la lutte contre la pauvreté, la santé, 
l’égalité des sexes, la justice sociale, la lutte contre les changements climatiques, la production durable, la 
gouvernance et enfin, le financement du développement durable. 

Figure 2. Distribution de la richesse mondiale en 2014

source : ONG Oxfam

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F
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7 : Disponible sur le site du PNUD : http://www.undp.org/

Les Objectifs de Développement Durable⁷  

1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde
2. Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable
3. Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien‑être de tous à tout âge
4. Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie
5. Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
6. Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau
7. Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes à un coût abordable
8. Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un 
travail décent pour tous
9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et 
encourager l’innovation
10. Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre
11. Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables
12. Établir des modes de consommation et de production durables
13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions 
14. Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable
15. Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer 
durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des 
terres et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité
16. Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du développement durable, 
assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables 
et ouvertes à tous
17. Renforcer les moyens de mettre en œuvre le partenariat mondial pour le développement durable et 
le revitaliser

Les Objectifs de Développement Durable (ODD), au nombre de 17, est une initiative de l’Organisation des Nations Uniesv

http://www.undp.org/content/undp/fr/home/sdgoverview/post-2015-development-agenda.html
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Pour en savoir plus :
PNUD, Les objectifs de développement durable 

http://www.undp.org/

Agenda du développement post‑2015 – Papier de 

position française élaboré en concertation avec la 

société civile

http://www.diplomatie.gouv.fr/

PNUE : Objectifs du Développement Durable et 

Agenda post‑2015

http://www.unep.org/

Plateforme du projet « Le future que nous voulons » 

(en anglais The future we want)

http://futurewewant.org/

UNESCO – contribution pour l’après 2015

http://fr.unesco.org/

Le futur que nous voulons

2015 a donc été une année cruciale avec l’adoption des Objectifs de 
Développement Durable, en septembre à New‑York et la Conférence des 
Parties à la Convention‑cadre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (CdP21 ou COP21 en anglais) qui a eu lieu à Paris en 
novembre‑décembre et qui a permis l’adoption d’un nouvel accord universel 
sur le climat. 

Ces deux événements sont complémentaires et s’inscrivent dans le nouvel 
Agenda post‑2015, qui vise, dans un contexte inclusif, une mobilisation de 
tous les acteurs. Cela doit permettre de croiser les défis et les opportunités 
dans la lutte pour un monde plus juste, équitable et résilient au climat – à 
la fois pour les peuples et pour la planète. 

Figure 3. Couverture du Rapport «Réaliser le futur que nous voulons» ⁸

8 : Rapport « Réaliser le futur que nous voulons » : http://www.un.org/

La COP21 de Paris confirme 
l’implication de tous les acteurs 

Internationaux autour de la 
question du climat

http://www.undp.org/content/undp/fr/home/sdgoverview/post-2015-development-agenda.html  
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/_Position_fr_agenda_post-2015_VF_cle0cb11f.pdf
http://www.unep.org/french/unea/sdg.asp
http://futurewewant.org/ 
http://fr.unesco.org/post2015/
http://www.un.org/en/development/desa/policy/untaskteam_undf/unttreport_fr.pdf


HTTP://PACA.CLIMATCITOYEN.ORG
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www.energies2050.org
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